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CHAPITRE XI .

Reflexion sur tout ceei .

Te ls sollt les principes des trois göuverne -

ments : ce qui ne signifie pas qUe , dans ufte
certaine l' epublique , on Soit -Vertueux ; niais

qu ’on devroit l ’etre . Cela iie pi 'Oüve pas noii
plus que , dans une certaine monarcliie , ort
ait de l ’holineur , et que , dans un etat d 'fespo -

tique particulier , on ait de lä crainte ; mais
qu ’il faudroit eil avoir : säus quoi le gouve 'r -
nement seva imparfait .

LIVRE IV .

QUE LES LOIS DE L’EDUCATION- DOIVENT ETRE RELATIVE»
AUX TRINCtTES DU GOUVERNEMENT,

CHAPITRE PREMIER .

Des lois de l ’education .

Les lois de l ’education sont les premierCs

que nous recevons ; et comme eiles lious >Ed -
parent a etre citoyens , cliaque famiJIe parti -
culiere doit etre gouvernee sur le plan de la
grande famille qui les coniprend loutes .

Si le peuple en general a uu principe , les

parties qui le composent , c ’est - ä - dire les fa -
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mllles , l ’auront aussi . Les lois de l ’education
seront done differentes dans cliaque espece
de göuvernement . Dans les nionareliies , elles
auront pour objet l ’honneur ; dans les repu -
blique's , la vertu ; dans le despotisme , la
crainte .

CHAPITRE II ,

De l ’education dans les monarchies ,

C e n ’est point dans les maisons publiques oh
l ’on instmit l ’enfanee que Ton recoit , dans les
nionareliies , la principale education ; e ’est
lorsque l 'on entre dans le monde que l ’educa -
tion en quelque facon commence . La est l ’e -
cole de ce que l ’on appelle l ’lionneur , ce mai-
tre universel qui doit par - tout nous conduire .

C ’est la que l ’on voit et que Ton entendtou -
joursdire trois choses , « qu ’ilfautmettre dans
« les vertus une certaine noblesse , dans les
« moeurs une certaine francliise , dans les ma-
« nieres une certaine politesse , »

Les vertus qu ’on nous y montre sont tou -
jours moins ce que l’on doit aux autres que ce
que l ’on se doit a soi - ineme : elles ne sont pas
taut ce qui nous appelle vers nos concitoyens
que ce qui nous en distingue .

On n’y juge pas les actions des liommes
eomme bonnes , mais comme belles ; eomme
justes , mais comme grandes ; eomme raison-
nables , mais comme extraordinaires .

Des que l ’lionneur y peut trouver quelque
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cliose de noble , il est ou le juge qui les rend
legitimes , ou le sopliiste qui les justifie .

II permet la galanterie , lorsqu ’elle estunie
a l ’iilee des sentiments du coeui ' , ou ä l ’idee de
conquete ; et c ’est lavraie raison pour laquelle
les mceurs ne sont jamais si pures dans les
monarcliies que dans les gouvernements re -
publicains .

II perinet la ruse , lorsqu ’elle est jointe ä
l ’idee de la grandeur de l ’esprit ou de la gran -
deur des affaires , coinme dans la politique ,
dont les finesses ne l ’offensent pas .

II ne defend l’adulation que lorsqu ’elle est
separee de l ’idee d ’une gründe for tune , et n ’est
jointe qu ’au sentiment de sa propre bassesse .

A l ’egard des mceurs , j ’ai dit que l ’educa -
tion des monarebiesdoit y meltre une certaine
francliise . On y veut donc de la verite dans les
discours . Mais est - ce par amour pour eile ?
point du tout . On la veut , parcequ ’un liomme
qui est accoutume ä la dire paroit etre liardi
et libre . En effet , un tel liomme semble ne
dependre que des clioses , et non pas de la ma -
niere dont un autre les reeoit .

C ’est ce qui fait qu ’aulant qu ’on y recom -
mande cette espece de francliise , autant on y
meprise celle du peuple , qui n ’a que la verite
et la simplicite jiour objet .

Enfm l ’education , dans les monarcliies ,
exige dans les manieres une certaine politesse .
Les bonunes , nes pour vivre ensemble , sont
pes aussi pour se plaire ; et celui qui n ’obser --
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veroitpaslesbienseances . , rhoquanttous ceux
avcc qui il vivroit , se decreditrroil au point
qu ’il deviendroit incapable de fa ire aucuu
Lien .

Mais ce n ’est pas d ’nne source si pure que
Ja politesse a coutume de tirrr son origuie .
Elle uait de l ’envie de se distinguer . ( Fest par
orgueil que nous soimues polis : nous nous
sentons flattes d ’avoir des manieres ( |ui prou -
vent que nous ne sommes pas dans la Lassesse ,
el que nous n ’avoiis pas vecu avec cette sorle
de gens que l ’on a abandonnes dans tous les
äges .

Dans les tnopareliies , la politesse esl natu -
ralisee ä la cour ./ Un liom -ue excessivement
grand rend tous les autres petils . De lii les
egards que l ’on doit a tout le monde ; de la
nailla politesse , quiflatleautantceux qui sont
polis que ceux a l ’̂ gard de qui ils le sont , par -
qequ ’elle fait comprendre qu ’ou est de la eour ,
ou qu ’on est digne d ’cn elre ,

L ’air de la cour consiste ä quitter sa gran -
deur propre pour une grandeuv empruntre .
Celle - ci flatte plus un courlisanque lasieune
meine . Elle donne uue cerlaine modestie su¬
perbe qui se röpand au loin , mais donl l ’or -
gueil diminue insensiblement ä proportion de
la distance ou Fon est de la souree de rette
grandeur .

On trouve ä la cour une delicatosse de gout
en toutes clioses , qui vient d un usage conti -
liuel des superfluiles d ’une grande fortune ,
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de la variete et sur -tout de la lassilude des
plaisirs , de la multiplicite , de la confusiou
meine des fantaisies , qui , lorsqu ’elles sont
agreables , y sont toujours recues .

C ’est sur toutes ces clioses que l ’education
se porte , pour faire ce qn ’on appelle l ’honnele
liomme , qüi a toutes les qualites et toutes les
vertus que l ’on demande daus ce gouverne -
ment .

La l ’honneur , se m61ant par -tout , entre dans
toutes les facons de penser et toutes les ma -
nieres de sentir , et dirige meine les principes .

Cet lionneur bizarre fait que les vertus ne
sont que ce qu ’il veut , et commeilles veut : ii
met , de son clief , des reglos ä lout ce qui nous
est prescrit ; il eternl ou il borne nos devoirs
a sa fantaisie , soit qu ’ils aient leur source
dans la religion , dans la polilique , ou dans la
morale .

Il n ’y a rien dans la monarcbie que les lois ,
la religion et Flionncur , prescrivent tant qu <
l ’obeissance aus volontes du prince : mais ce
honneur nous dicte que le prince ne doit ja -
mais nous prescrire une action qui nous des -
iionore , pareequ ’elle nous rendroit incapa -
b ’es de le servir .

Crillon refusa d ’assassiner le duc de Guise ,
mais il offrit a Henri III de se battre eontre
iui . Apres la S .- Barthelemi , Cliarles IX ayant
öcrit ä tous les gouverneurs de faire massacrer
les liuguenots , le vicomte d Orle , qui com -
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mandoit dans Baionne , ccrivit au roi ( i ) :
« Sire , je u ’ai trouve , parnii les liabitaiits et
« les gens de guerre , que de Bons citoyens , de
« braves soldats , et pas uh bourreau ; ainsi eux
« etmoi supplions votre majeste d ’employer
« nos bras et nos vies ä cboses faisables . » Ce
grand et genereux courage regardoit une lä¬
chele comine une cliose impossible .

II n ’y a rien que i ’honneur prescrive plus ä
la noblesse que de servir Je prince ä la guerre :
en eflet , e ’est la profession distinguee , parce -
que ses hasards , ses succes , et ses malheurs
meine , conduisent ä la -grandeur . Mais , en
imposant eette loi , l ’honneur veut en etre l ’ar -
bitre ; et , s ’il se trouve ehoque , il exige ou
permet qu 'on se retire chez soi .

II veut qu ’on püisse indiffereinment aspirer
aux emplois , ou les refuser ; il tient eette li ~
berte au - dessus de !a fortune meine .

L ’honneur a donc ses regles supremes , et
l ’education est obligee de s ’y eonformer ( 2 ) .
Lesprincipales sont qu ’il noiis est bien permis
de faire cas de notre lortune , mais qu ’il nous
est souverainement defeudu d ’en faire aucun
de notre vie .

La seconde est que , lorsque nous ävons ete
une fois places dans un rang , nous ne devons

( 1) Yoyez l ’Histoire de d ’Aubigue . — ( 2 ) O11 dit
ici ce (jui est , et non pas ce qui doit etre : l ’houueur
est. uu prejuwe que la religipn tiaYaille tantöt i (U -
truire , tantot ä regier .
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rien faire ni sonffrir qui fasse voir que nous
nous tenons infcrieurs ä ce rang meine .

La troisieme , qiie les clioses que l’honneur
defend sont . plus rigonreusement düfendues
lorsque les lois ne concoureul : point ä les pro -
scrire , et que celles qu ’il exige sontplns forte¬
inen t exigöes lorsque les lois ne les deinandcnt
pas .

C II A P I T R E III .

De l ’education dans le gouvernemcnt dcspotiquc ,

Ootvimf . l ’educalion dans les monarcliies ne

travaille qu ’a clever le cceur , eile ne eherclie
qu ’a l ’abaisser dans les etals despotiqnes . II
laut qu ’elle y soit servile . Ce sera un bien ,
meine dans le connnandement , del ’avoireue
teile , personne n ’y etant tyran sans etre en
meine temps eselave .

L ’extröme obeissance suppose de l ’igno -
Tance dans celui qui obeit ; eile en suppose
meine dans celui qui commande . 11 n ’a point
ä deliberer , a doutcr , ni ä raisonner ; il n ’a
qu ’ä vouloir .

Dans les etats despotiques , chaque maison
est un e.mpire separe . L ’education , qui con -
siste principalement ä vivre avec les aulres ,
y est done tres bornee ; eile se reduil ä mettre
la crainle dans le coeur , et ä donner ä I’esprit
la connoissance de quebpies principes de reli -
gion fort simples . Le savoiry sera (längerenx ,
1’emulation funeste : et pour les vertus , Aris -



tote ne peilt croirc f| u ’il y in ait quelqu ’une
de propre aux esclaves ( i ) : ce qui borneroit
bien l 'education dans ce gouvernemcnt .

L ’education y est donc eil quelque facon
nulle . 11 laut öter tout , alin de donner quelque
cliose , et commeneer par faire un mauvais su - -
jet , pour faire un bon eselave .

Eh ! pourquoi l ’education s ’attaclicroit -ellc
ä y form er un bon ciloyen cpd pril pai ' t au mal -
heur public ? S ’il aimoit l’etat , il seroit teilte
de reläclier les ressorts du gouverneinenf : s ’il
ne reussissoil pas , il se perdroit : s ’il reussis -
soit , il courroit risque de se perdre , lui , le
prince , et l ’empire .

CH API TltE IV .

Differencc de l ’effet de l’educalioii cliez les aucieus
et panni uous .

I _j a jilupart despeuples aneiens vivoienl dans
des gouverneinents qui onl la vertu pour prin¬
cipe ; et , lorsqu ’elle y etoit dans sa force , on y
faisoit des eboses que nous ne voyons plus au -
jourd ’hui , et qui etonnent nos peLites ames .

Leur Mutation avoit un autre avantage sur
lanötre ; eile n ’etoit jamais dementie . Epami -
nondas , la ilerniere annee de sa vie , disoit ,
ücoutoit , vovoit , faisoit , les meines choses que
dans l ’iige oü il avoit coinmence d ’etre instruit .

Aujourd ’lmi nous recevons trois educalions

( i ) Politique , livre I .
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differentes ou contraires ; celle de nos peres ,
celle de nos maitres , celle du monde . Ce qu ’on
nous dit dans la derniere renverse toutes les
idees despremieres . Cela dienten quelque par-
tie du eontraste qu ’il y a parmi nous entre les
engagements de la religion et ceux du monde ;
cliose que les anciens ne connoissoient pas .

CHAPITRE Y .

De l ’education dans le gouvernement republicain .

O ’f , s t dans le gouvernement republicain que
l ’on a besoin de toule la | >uissance de l ’educa -
tion . La crainte des gouvernements despoti -
ques nait d ’dle -meme parmi les menaces et les
chätiments ; l ’lionneur des monarchies est fa -
vorise par les passions , et les favorise ä son
tour : mais la vertu politique est un renonce -
menl ä soi -meme , qui est toujours une ehose
Ires penible .

On peut definir cette vertu , l ’amour des lois
et de lapatrie . Cet amour , demandant une pre¬
ference continuelle de l ’interet public au sien
propre , donne toutes les vertus particulieres ;
dies ne son t que cette preference .

Cet amour est singulierement affecte aux
democraties . Dans dies seules le gouverne¬
ment est confie ä cliaque citoyen . Or , le gou¬
vernement est comme toutes les clioses du
monde ; pour le conserver , il laut l ’aimer .

On n ’a jamais oui dire que les rois n ’aimas -
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sent pas la monareliie , et que les despotes liais -
sent le despotisnie .

Tout (leoend donc d ’etablir dans la rcpu -
hliqne cet : amour ; et c ’est ä l ’inspirer que Fe -
ducation dolt etre attentive . Mais , pour que
les enfants puissent l ’avoir , il y a nn moyen
sür , c ’est que les peres l ’aient eux -niemes .

Ou est ordlnairement le maitre de donner ä
ses etifants ses connoissances ; 011 Test encore
plus de leur donuer ses passions .

Si eela 11’arrive pas , c ’est que ce qn ’i acte
fait dans la maison paternelle est detruil par
les impressions du deliors .

Ce n ’est poiilt le peuple naissanl qui dege -
iirre ; il ne Se peril que lorsque les liommes faits
soiit d (5ja coiToinpiis .

CHAPITRE VI .

De quelques instilutions des Crecs .

Les anciens Grees , penetres de la neeessite
que les peuples qui vivoient sous tin gouver -
liemeut ]iopulaire fussent eleves a la vertu ,
lirent , pour l ’inspirer , des instilutions singu -
lieres . Quand vous voyez , dans la vie de Ly -
eurgue , les lois qu ’il donna aux Lacedemo -
liiens , vous eroyez lire l ’liistoire des Seva -
rambes . Les lois de Crete etoient l ’original de
celles de Lacedemone ; et celles de Platon en
etoient la correclion .

Je prie qu ’on lasse un peu d ’attenlion ii l ' e -
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tendue de gdnie qu ’il fallut ä ces legislateurs
pour voir qu ’en clioquant tous les usages re -
eus , eu confondant toutes les vertus , ils mon -
Ircroieut a l ’univers leur sagesse . Lycurgue ,
mclani le larcin avec l ’csprit de justice , le plus
dur esclavage avec l ’cxtreme liberte , les senti -
jnenls les plus afroces avecla plus grande ino -
deralion , donna de la stabilite a sa ville . II
sembla lui öter toutes les ressources , les arts ,
le commerce , l ’brgent , les murailles : 011 y a
de rambition sans esperance d ’etre mieux : oit
y a les senliments naturels , et on n ’y est ni en -
i'ant , ni mari , ni pere : la pudeur mime est
olde ä la chastete . C ’est par ces cbemins que
Sparte est menee ä la grandeur et a la gloire ;
r.iais avec une teile infaillibilite de ses inslitu -
tions , qu ’on n ’obtenoit rien contre eile en ga -
gnant des bataillcs , si on ne parvenoit a lui
<>tcr sa police ( i ) .

La Crete et la Laconie furont gouvernees
par ces lois . Lacedemone ceda la derniere aux
Maeedonieus , et la Crete ( 2) fut la derniere
proie des Romains . Les Samnites eurent ces

( 1) Philopoemen contraignit les Lacedemoniens
d 'abandonner la mattiere de nourrir leurs enfants ,
.sachant liIon que , sans eela , ils anroient toujours
une ame grande et le ceeurhaut . l ’Iutarque , vie de
Pbilopcemen . Voyez Tile -Live , liv . XXXV [ II .—
( 2 ) die defendit pendant trois ans ses lois et sa li¬
berte . Yoyez les liv . XCYTJI , XCIX , et C , de Tite -
Live , dans l 'epitome de Florns . die lit plus de re -
sistancequeles plus grands rois .
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meines institutions , et elles farent pour ces Ro¬
mains le sujet de vingt -gualre triomplies ( i ) .

Cet extraordinaire que Fon voyoit dans les
institutions de la Grece , nous Favons vu dans
!a lie et la corruption de nos temps moder¬
nes ( 2 ) . Un legislateur honnete homme a for¬
me uu peuple oü la probite paroit aussi na¬
turelle que la bravoure chez les SparLiates .
M . Penn est un veritable Lycurgue ; et , quoi -
que le premier ait eu la paix pouf objet , com -
me l ’autre a eu la guerre , ils se resscmblent
dans la voie singuliere oü ils ont mis leur peu¬
ple , dans l ’asccn dan t qu ’ils ont eu sur des boin -
mes libres , dans les prejuges qu ’ils ont vain -
cns , dans les passions qu ’ils ont soumises .

Le Paraguay peut nous fournir un autre
exemple . On a voulu en faire un crime ä la so -
ciete , qui . rcgarde le plaisir de commander
comme le seul bien de la vie ; mais il sera tou -
jours beau de gouverner les hommes en les
rendant plus lieureux ( 3 ) .

II est glorieux pour eile d ’avoir eie la pre -
miere qui ait montre dans - ces contrees l ’idee
de la religion jointe ä celle de l ’liumanite . E11
reparant les devastations des Espagnols , eile
a commence ä guerir une des grandes plaies
qu ’ait eneore recues le genre liumain .

fi ) Morus , liv . I . — ( 2 ) In fece Romuli . Ciceron .
— ( 3 ) Les Indiens du Paraguay ne dependeul : poim
al ’nn seignenr particulier , nepaientcju ’uncirirpiieme
des tributs , _et ont des armes feu pour se deleudre .

ESPR. DES j.ois . 1 . " II
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Un sentiment exrjuis (ju ’a cette societe pour
tont ce qu ’elle appelle honneur , son zele pour
une religion qui liumilie bien plus ceux qni
l ’ccoutrnt quc ceux qui la predient , lui out
£ait enlreprendre de grandes tlioses , et eile y
a reussi . Elle a relire des bois des peuples dis¬
perses , die leur a donne une subsistance as -
surce , die les a vetus : et , quand eile n ’auroit
fail par - la qu ’augmenter l ’induslrie parnii les
lioennes , eile auroit beaucoup f'ait .

Ceux qui voudront faire des institutions pa -
reilles elabliront la communaute de biens de
la Reptiblique de Platon , ce rcspect qu ’il de -
uinndoit pourles dieux , cette Separation d ’avec
les etrangers pour la Conservation des niceurs ,
et la eit - faisant le commerce , et non pas les ci -
tovens ; ils donneront nosarts sans nolreluxc ,
et nos besoins sans nos desirs .

Ils pröscriront l ’argent , dont I’effet cst de
gi-oSsir la fortune des hommes au -delä des bor -
nes que lamature y avoit mises ; d ’apprendrc a
conserver iiiutilement ce qu ’on avoit ainasse
de meme ; de raultiplier a l’jnfini les desirs ; et
de suppleer ä la nature , qui nous avoil donne
des möyens tres börncs d ’irriter nos passions
et de nous corroinpre les uns les aulres .

« Les Epidainnions ( i ) , sentant leurs inoeurs
a se corroinpre par leur comniiinication avec
ic les barbares , elurent un magistrat pour faire
« tous les mafches au dom de lä eile et pour la

( i ) Plutarcjue , Demaude tk -s clioses grecqucs .
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« rite . n Pourlors , le commerce ne eorrompt
pas la Constitution , et la Constitution ne prive
pas la societe des avanlages du commerce .

CH AP IT RE VII .

En fjiipl cas ces institntions singnlicres peuvent :
öIre bonnes .

Cks sortes d ’institutions peuvent convenir
dans les republiques , pareeque la vertu poli -
tique en est le principe . Mais , pour porter a
l ’lionneur dans les monnrchies , ou pour in -
spirer de la crainte dans les etats despotiques ,
il ne faut pas tant de soins .

Elles ne peuient d ’ai ’leurs avoir lieu qne
dans un | ietit etat ( i ) , ou Fon pi ut donner oue
education generale , et eiever toul un peuple
comme une famille .

Les lois de Minos , de Lvrurgne et de Platon ,
sunposent une attention singuliere de tous les
ditoyens les uns sur les autres . On ne peut se
pronieltre cela dans la confusion , dans les nc -
gligenecs , dans l etendue des affaires d ’un
gratul peuple .

II faut , comme on Fa dit , bannir l ’argent
dans ces institutions . Mais , dans les grandes
soeietes , le nombre , la variete , Fembarras ,
l ’importance des affaires , la facilite des acliats ,
la lenleur des eehanges , demandent vneme -
sure commune . Pour porter par tout sapuis -

( i ) Comme etoient les villes de la Giere .



sance , ou la defendre ] >ar -toul : , il laut avoir cs
a quoi les lionunes out attache par - t.out Ja
puissauce .

CH AP IT RE VII T.

Explication d ’uu paradoxe des aucieus par rapport
aux moeurs .

Po lt re , le judicieux Polybe , nous dit que
Ja musique etoit nccessairc pour adoucir les
moeurs des Arcades , qui liabiloienl un pa \ s
ou l ’air est triste et froid ; que eeux de Cynele ,
qui negligerent la musique , surpasserenl en
cruaute lous les Grecs , et qu ’il n ’y a poiut de
-ville oii l’on ait vu taut de crimes . Plalou ne
craint poiut de dire que l ’on ne peilt faire de
changement dans la musique qui n ’en soit un
dans la Constitution de l ’etat . Aristote , qui
seinble n ’avoir fait sa Politique que pour op -
poserses Sentiments a eeux de Platon , est pour -
tant d ’accord a \ ec lui toueliant la puissance de
la musique sur les moeurs . Tln ' ophraste , Plu-
tarque ( i ) , Strabon ( 2 ) , tous les anciens , out
pense de meme . Ce 11’est poiut une opinion je -
tee saus reflexion , e’est un des principes de
leur politique ( ’S) . C ’est ainsi qü ’ils donnoient

( 1) Vie de Pelopidas .— ( 2 ) Liv . I .— ( 3) Platon ,
liv . IY des Lois , dit que les prefectures de la niu -
slque et de la gynmastique sollt les plus imporlants
einplois de la eite . Pt , dans sa Pupuldiqne , liv . 1LI,
* Xtamou vous dira , dit -i ! , quels sont les sous eopa -
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des lois , c ’est ainsi qu ’ils vouloient qu ’on gou -
vernät les cites .

Je crais que je pourrois expliquer ceci . II
faut se mellre dans l ’esprit que , dans les villes
grecques , sur - lout celles qui avoieut pour
principal objet la guerre , tous les travaux et
toules les professions qui pouvoient conduire
a gagner de l ’qrgent etoient regardes coinme
indignes d ’uu homme libre . « La plupart des
« arls , dit Xenaplionfi ;, eorrompent le corps
<1 de ceux qui les exercent ; ils obligent de
« s ’asseoir ä l ’ombre uu pres du feu : on n ’a de
« tomps ui pour sesamis , ni pour la republi -
« cpie . v Ce ne fut que dans la corruptiou de
quelques democraties que les artisans par -
vinrent äetre citoyens . C ’est ce qu ’Aristote ( 2 )
11011s apprend ; et ilsoutient qu ’une bonne re -
publique ne leur donnera .jamais le droit de
eite ( 3 ) .

L ’agricglture etoit enpore une profession
servile , et ordmairementc ’etoit quelque peu -
ple yainpu qui l ’exereoif : les Iiotes , cliez les
Lacedemonicns ; les Periecierts , pbez les Öre -
tois ; les IYnestes , cliez les Tbessaliens ; d ’au -

n bles de faire naltre la hassesse de 1’ame , l ’insolence ,
*! et les vertus contraires , » — ( 1) Liv . V , Dits me -
morables .— ( 2 ) Poliliquejiv . III ,chap . IV .— ( 3 ) Diq -

phanle , dit Aristote , Politique , cliap . VII , etablit
autrefois ä Atlxeues que les artisaus seroient esolaves
du public .

11 .
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tres ;' i ) peuplcs esclaves , dans d ’autres repit -
bliques .

Erifin , tout bas commerce ( a ) etoit inluine
eliez les Grccs . II anroit fallu qu ’un ciloyen
efit rendu des Services a un esclave , a im lo -
cataire , a un etranger : cette idee cboquoit
l ’espril de la liberte grecque . Aussi Platon ’ ()
veut - il , dans ses Luis , qu ’on piuiisse un ci -
toven qui feroit. le commerce .

On etoit donc fort embarrasse dans les re -
publiques grecques : on ne vouloit pas que les
citoyens travaillassent au commerce , ä l ’agri -
culture , ni aux arts ; on ne vouloit pas non
plus qu ’ils fussent oisifs ( 4 ) . Ils trouvoicnt
une oecupation dans les exercices qui dcpen -
doient de la gymnastique , et dans ceux qui
avoientdu rapport ä la guerre ( 5 ) . L ’inslitu-
tion ne leur cn donnoit point d ’autres . 11 laut

( i ) Aussi Platon et Aristote veulent -ils que les es¬
claves cultivent les terres . Lois , liv . VII ; Politique ,
liv . VII , cliap . X . II cst vrai que l ’agricullure n ii-
toit pas par - tout exercee par des esclaves : au cou -
traire , comnie dit Aristote , ies mcilieures republi -
ques e ’oieut celles oii les citoyens s ’y attaclioient :
niais cela n ’an iva que par la comiption des aucieus
gouveruenieuts uevcuus demneraliques ; car , daus
les preniiers temps , les villes de Grece vivoieut dans
l ’aristocratie . — ( 2 ) Cauponatio . — ( 3 ) Lib . II .—
( /, ) Aristote , Politique , liv . X .-*- ( 5) Ars eorporum
exercendorum , gymnastica ; variis ccrtaminibus tc -
reudoruui , paidotribica . Aristote , Politique , 1. VIII ,
cb . III .
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clonc regarder los Grecs comme une soeiete
d ’alhletes ct de eonibaltan i:s . Or , ces exercices ,
sipropres äfairedes gens durset sauvages ( i ) ,
avoient besoin d ’etre tempefes par d ’aulres
qui pussent adoucirles moeurs . La musiipie ,
qui tient a l ’esprit par les Organes du corps ,
etoit lies propre ä cela . C ’est im milieu enlre
les exercices du corps cpii reiulenl les liommes
durs , et les Sciences de speculation qui les
rendent sauvages . On ne peilt pas dire que la
musique inspirat la vertu ; cela seroit incon -
cevable : mais eile empeeboit Toffel de Ja fero -
eile de riiistitution , et faisoit que l ’ame avoit
dans l ’education une pari qu ’elle 11’y auroit
point eue .

Je suppose qu ’il y ait parmi lious une soeiete
de gens si passionnes pour la ebasse ipi ’ils s ’en
occupassent uuiquement ; il est sür qu ’ils eil
contracleroient une certaine rudesse . Si ces
meines gens venoient ä prendre encore du
goüt pour la musique , 011 trouveroit bienlöt
de la differenee dans leurs manieres et dans
leurs nmeurs . Enlin les exercices des Grecs
n ’exeitoient en eux qu ’un genre de passions ;
la rudesse , la colere , la cruaute . La musiipie
les excite toutes , el : peut faire senlir ä Farne
la douceur , la pitie , la tendresse , le doux piai -

( 1) Aristote dit que les enfauts des Lacedciuo -
uieus , qui commeucoient ces exercices des Tage le
plus teudre , en connaetoieat trop de fciocile . Füllt ,
liv . VIII , cli . IV .
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sir . Nos autrurs de morale , qiii parmi nons
proscpiyent si fort les theätres , noqs font assez
senlir le pouvoir que la qiusique a ßur nos
ames ,

Si a la societe dont j ’ai parle on ne dannoit
que des tarabours et des airs de trompettes ,
p ’est - il pas vrqi qqe Ton parviendpoit raoinsa son but que si l ’on donnpit uqe ipusique
tendpe ? Te§ ancipns avoient done raison , lors -

que , dans eertaines piroonstances , ils ppefp -
roiept poqr les pioeqrs qn mode ä qn autre .

Mafs , dira - t-oti , poufquoichoisirja musique
par pvel ’ereqce ? (Test que de Ipps . les plaisirs
des sens il n ’y en a aucun quj cojTompe inoins
l ' ame . Nous rougissons de lire dans l ' lutar -
que ( i ) que Ips Tliebains , pouv adoucir les
moeurs de leursjeunes gens , ptablh 'pn ! par les
lois un amour qui devroit elre proscrit par
toutes les nations du mqnde .

( i ) Vie de Pplopidas .
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